
































































c) Constructions interdites: les ruraux.

art. 107 ZONE TOURISTIQUE T3 - modifié selon annexe

a) Cette zone est destinée aux résidences secondaires de vacances
individuelles ou groupées.

b) Les commerces, locaux de travail et autres équipements sont autori-
sés dans le cadre de plans de quartier à vocation touristique.

c) Constructions interdites : les artisanats et les ruraux.

art. 108 ZONE CHALETS T4 - modifié selon annexe

a) Cette zone est destinée aux résidences secondaires.

c) Constructions interdites : les commerces, les artisanats et les ruraux.
Les ruraux existants restent toutefois au bénéfice des droits acquis.

art. 109 ZONE DE CONSTRUCTIONS ET D'INSTALLATIONS 
PUBLIQUES 

a) Les zones de constructions et d'installations publiques comprennent
des terrains que la collectivité publique possède ou se propose
d'acquérir pour des aménagements et installations d'intérêt général,
c'est à dire nécessaires à la communauté, aux habitants et aux hôtes.

b) La zone A, niveau de sensibilité au bruit selon OPB II, est réservée
pour:
- des bâtiments publics tels que : églises, écoles, salles de réunion,

administrations, etc.,
- des aménagements publics tels que : places, places de jeux,

places de parc, terrains de sport, espaces de loisir, etc.,
- des bâtiments privés présentant un intérêt important pour la col

lectivité tels que : maisons de retraite, etc ..

c) La zone B - Ermitage - Brunet - Essert - niveau de sensibilité au
bruit selon OPB III, est réservée pour :

- des équipements publics : gares, salles de fêtes, dépôts, TP, SIB,
etc.,

Rég!ement de construction 

- des aménagements publics de grande fréquentation : centre
sportifs, places de fêtes, grands parkings, etc.,

- des installations privées présentant un intérêt important pour la
collectivité tels que : hôtels, bureaux, centre de recherches et
d'études, locaux d'accueils et de services, gares téléphériques,
gares routières, etc.

d) La zone B, niveau de sensibilité au bruit selon OPB III, est réservée
pour :
- des équipements publics : gares, salles de fêtes, dépôts TP, SIB,

etc.,

- des aménagements publics de grande fréquentation : centres
sportifs, places de fêtes, grands parkings, etc.,

- des installations privées présentant un intérêt important pour la
collectivité tels que : gares de téléphérique, etc ..

e) La zone P, niveau de sensibilité au bruit selon OPB II, est réservée en
priorité pour des parcs et promenades publics.

f) La zone E, niveau de sensibilité au bruit selon OPB II, est réservée
pour des équipements hydroélectriques.

g) Ces terrains feront l'objet, au besoin et en temps opportun, d'une
demande d'expropriation, conformément à la législation en vigueur.

h) Le Conseil municipal n'autorisera sur ces terrains aucune construction,
reconstruction ou entretien allant à l'encontre des objectifs du plan
d'aménagement.

art. 110 ZONE MIXTE DE CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS 
PUBLIQUES ET TOURISTIQUES 

Zone mixte Ml Verbier 

a) Destination : cette zone mixte Ml est destinée aux constructions et
installations publiques, aux activités récréatives et sportives, aux
commerces ainsi qu'aux parkings publics et privés.

b) Prescriptions et mesures : l'implantation, les gabarits et l'architecture
sont de la compétence du conseil municipal et doivent s'adapter au
bâtiment du Centre sportif existant.
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Annexe - Art. 107 et 108



Art. 107. Zone touristique T3 

a) Cette zone est destinée aux résidences principales et secondaires de vacances
individuelles ou groupées

b) Les commerces, locaux de travail et autres équipements sont autorisés dans le cadre de
plans de quartier à vocation touristique.

c) Constructions interdites : les artisanats et les ruraux.

Art. 108. Zone de chalets T 4 

a) Cette zone est destinée aux résidences principales et secondaires.

b) Constructions interdites : les commerces, les artisanats et les ruraux. Les ruraux existants
restent toutefois au bénéfice des droits acquis.
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